
RÈGLEMENT INTÉRIEUR
Ecole élémentaire de Saint-Hippolyte

HORAIRES - ENTRÉES ET SORTIES

La classe a lieu le lundi matin, le mardi, le mercredi matin, le jeudi, et le vendredi.

L’école est ouverte le matin à 8h25 et l’après-midi à 13h45.

Les cours ont lieu de 8h35 à 12h00 et de 13h55 à 16h25.

HORAIRES DES APC : Les élèves peuvent bénéficier chaque semaine d'activités pédagogiques complémentaires qui sont organisées par 

groupes restreints d'élèves après la classe de 16h25 à 17h15 ou de 16h25 à 17h25.

ASSURANCE
Chaque famille devra s’assurer que son enfant est suffisamment couvert, en particulier pour les activités extrascolaires ainsi que pour les 

accidents qui pourraient arriver sans responsable  particulier (exemple: l’enfant tombe seul dans la cour de l’école et casse ses lunettes).

Les enseignantes proposeront en début d’année, une assurance répondant aux exigences de la vie scolaire.
Une attestation d’assurance couvrant l’année scolaire sera demandée aux parents chaque début d’année. (Les parents doivent s’assurer que 

l’attestation  concerne bien l’année scolaire complète et non uniquement l’année civile).
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Elèves Professionnels Parents

●Les enfants ne doivent pas arriver à l’école 

avant l’heure d’ouverture des portes.

●Ne pas courir, ne pas bousculer.

●En arrivant à l’école, les élèves doivent ranger 

correctement leur cartable par classe dans les 

couloirs.

●En cas d’intempérie, les élèves doivent s’abriter 

sous le préau.

●Entrées:

●Un adulte est présent à chaque entrée de 8h25 à 

8h35 et de 13h45 à 13h55. Il ferme la porte à la 

fin de l’accueil.

●Durant les dispositions du protocole, une partie 

des élèves est accueillie dans la cour (CP-CE1 et 

CM2), tandis que l’autre partie est accueillie 

dans la salle Vonnin et dans la classe.  

●Chaque enseignant accompagne ses élèves 

jusqu’à la porte de l’école lors de la sortie.

●Il est demandé aux parents de veiller au respect 

des horaires d’entrée et de sortie de l’école.

●Les parents ne sont pas autorisés à rentrer dans 

la cour. En cas de problème urgent, il est 

possible d’en parler avec l’enseignante qui se 

trouve à l’entrée de l’école.

●Au-delà de l’enceinte des locaux scolaires, les 

parents assument la responsabilité de leur enfant 

selon les modalités qu’ils choisissent.



FRÉQUENTATION ET OBLIGATION SCOLAIRE

La fréquentation régulière de l’école élémentaire est obligatoire.
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VIE DE L’ẾCOLE – SURVEILLANCE  - COMPORTEMENT

RENCONTRES AVEC LES PARENTS

Il est impératif de prendre un rendez-vous en dehors du temps scolaire.

Un entretien imprévu sur le pas de la porte devant parents et enfants n’est souhaitable  ni positif.
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DÉPLACEMENTS
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RÉCRÉATIONS
Récréations de 25 mn le matin :       De 10h15 à 10h45 pour les classes de CE1-CE2 et CM1-CM2

De 10h30 à 11h00 pour les classes de CP-CE1 et CM2

PUNITIONS- RÉPARATIONS
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